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Barème de responsabilité
Cas 9 à 15

La responsabilité des conducteurs impliqués dans une collision dans une allée prioritaire ou secondaire est établie
comme suit :

1) Le véhicule Y quittant une allée secondaire doit céder le passage au véhicule X circulant dans une allée prioritaire.

2) Le véhicule Y quittant un espace de stationnement doit céder le passage au véhicule X circulant dans une 
allée secondaire ou prioritaire.
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On entend par :

« allée prioritaire » une voie principale utilisée dans un parc de stationnement
sans signalisation pour y entrer, en sortir ou y circuler;

« allée secondaire » une voie qui alimente une allée prioritaire ou autre.
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Bulletins d’information
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